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L’arrêté du 3 décembre 2015 prévoit de réactualiser la liste des 
CSP éligibles à l’ASA avant la fin de l’année.

A V A N T A G E  S P É C I F I Q U E  D ’ A N C I E N N E T É

UNITÉ SGP POLICE-FO saisit à nouveau l’administration afin 
que des négociations s’ouvrent avant la période estivale. 

Qu’ils soient en CSP ou non,  nos collègues travaillent et 
interviennent dans des mêmes zones géographiques.

N O U S  R A P P E LO N S  N O S  E X I G E N C E S 
● Elargir l’ASA à l’ensemble des unités départementales et 
      services spécialisés affectés dans le ressort géographique   
      d’une CSP éligible à l’ASA.
●   Revoir les critères d’attribution de l’ASA, afin de permettre aux  
      policiers franciliens d’en retrouver le bénéfice.
● Régler la problématique de la prescription quadriennale, 
      et verser aux agents  les sommes qui leurs sont dues.
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